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Communauté de communes  
 du Centre Argonne 
16, rue Thiers  
 55120 Clermont en Argonne 
�     03 29 87 40 12 
�     03 29 87 45 02 
e-mail : cc.centre-argonne@wanadoo.fr 
site internet : http://www.centre-argonne.eu 
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INTRODUCTION 

 
 
La Communauté de communes du Centre Argonne (CCCA) assure la compétence de collecte, 
de valorisation et d’élimination des déchets ménagers et assimilés. Cette compétence se 
décompose en 3 volets : 
 
- la collecte en porte-à-porte  en sac des ordures ménagères résiduelles,  
 

                                  
 
 
- le tri sélectif en apport volontaire  où sont collectés verres, corps creux (plastiques, emballages 
métalliques, briques alimentaires, ...) et corps plats (papiers/cartons). 
 

 
 
 
- la déchèterie intercommunale  où sont collectés déchets verts, cartons, déchets de bricolage 
et de démolition, ferraille, déchets encombrants, gravats, batteries, plastiques, piles, déchets 
ménagers spéciaux, phytosanitaires, huiles moteurs usagées et huiles végétales, déchets 
d’équipements électriques et électroniques (D3E). 
 

�
� �
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LES INDICATEURS TECHNIQUES 
 
 

1. LE TERRITOIRE DESSERVI 

1.1  Le périmètre 
Le périmètre concerné par le service public de collecte, de valorisation et d’élimination des 
déchets ménagers et assimilés est celui de la CCCA, soit 15 communes et 4 532 habitants 
(Population totale légale 2013 en vigueur au 1er janvier 2016). Il représente 21 947 hectares et 
compte 111 kilomètres de routes départementales. 
 
 

 
 

1.2  L’organisation 

1.2.1 La collecte des ordures ménagères 
 
La collecte des ordures ménagères  se fait en porte-à-porte en sac. Cette prestation est réalisée 
par le groupement SITA / BARISIEN (54 800 CONFLANS EN JARNISY) et ce sur la base d’un 
marché passé selon une procédure d’appel d’offres ouvert, notifié le 10/12/2013 pour la période 
du 01/01/2014 au 31/12/2017, renouvelable un an soit jusqu’au 31/12/2018. 
 
 
 
Les 15 communes sont concernées par cette collecte en porte-à-porte à raison d’un passage 
hebdomadaire : 
 
 

 Le territoire de la Communauté de communes du Centre Argonne 
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COMMUNES collectées les lundis  
Nombre 

d’habitants  
COMMUNES collectées les mardis  

Nombre 
d’habitants  

Aubréville 405 Brabant en Argonne 108 

Futeau 169 Brocourt en Argonne 50 

Lachalade 74 Clermont en Argonne 1564 

Le Claon 56 Dombasle en Argonne 443 

Le Neufour 80 Froidos 104 

Les Islettes 813 Rarécourt 214 

Neuvilly en Argonne 221 Jouy en Argonne 54 

Récicourt 177   

1.2.2 La collecte des déchets issus du tri sélectif  
 
Le tri sélectif  se fait en points d’apport volontaire (PAV). Les PAV du territoire sont composés au 
minimum d’une borne à verre, d’une borne à corps creux et d’une borne à corps plats.  
Les bornes sont accessibles 7 jours sur 7. 
Le groupement SITA / BARISIEN collecte 2 fois par mois les bornes corps creux et corps plats. Les bornes 
à verre sont collectées tous les 21 jours par MINERIS et ce sur la base de marchés passés selon une 
procédure d’appel d’offres ouvert, et notifiés le 10/12/2013 pour la période du 01/01/2014 au 31/12/2017, 
renouvelable un an soit jusqu’au 31/12/2018. 
 

Le parc des conteneurs est le suivant :  
 - Verre :  33 bornes de 4 m3 
 - Papier Carton (CP) : 27 bornes de 4 m3 

 - Plastiques :  29 bornes de 4 m3 

 

 Situation verre CP corps  
creux 

AUBREVILLE   4 3 3 
  chemin de Varnette 2 1 1 
  rue des cerisiers 1 1 1 
  rue chanteraine 1 1 1 

CLERMONT EN ARGONNE  11 9 9 
Ecomarché écomarché 3 2 2 

gare gare 3 3 3 
Jubécourt rte d'auzéville 1 1 1 

Parois route pple 1 1 1 
Vraincourt  1 1 1 

Auzéville  Café 2 1 1 
DOMBASLE EN ARGONNE  boulangerie 2 1 3 
FROIDOS route pple 1 1 1 
FUTEAU route pple 1 1 1 
JOUY EN ARGONNE chemin de Prémont 1 1 1 
LACHALADE mairie 1 1 1 
LE CLAON route pple 1 1 1 
LE NEUFOUR mairie 1 1 1 
LES ISLETTES  3 3 3 
  usine cardine 1 1 1 
  terrain de foot 1 1 1 
  gare 1 1 1 
NEUVILLY EN ARGONNE   2 1 1 
  camping 1   
  avant pont 1 1 1 
RARECOURT Halle champêtre 2 1 1 
RECICOURT rue du Pont Millet 1 1 1 
BRABANT EN ARGONNE  rue des Brouets 1 1 1 
BROCOURT rue basse 1 1 1 

TOTAL   33 27 29 
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1.2.3 La déchèterie 
 
La déchèterie intercommunale est située à Clermont en Argonne, rue de la Gare. 
 
Les déchets suivants y sont collectés  : 

·  Déchets verts  
·  Cartons  
·  Déchets de bricolage et de démolition  
·  Ferraille  
·  Déchets encombrants  
·  Gravats 
·  Batteries 
·  Electroménager 

·  Plastiques  
·  Piles  
·  Déchets ménagers spéciaux  
·  Phytosanitaires  
·  Huiles moteurs usagées et huiles 

végétales 
·  Déchets d’équipements électriques 

et électroniques (D3E). 
 
 
Tous ces déchets sont amenés par les usagers à la déchèterie. Elle dispose d’un quai de 
déchargement permettant l’accès aux bennes.  
 
L’accès aux artisans et aux commerçants assujettis à la REOM est autorisé et limité à 1m3 par 
semaine gratuit.  
Par convention, les professionnels peuvent accéder à un service payant supplémentaire : 
 

Tarifs au mètre cube 

Encombrants 

40,00 € 
Cartons 

Gravats 

Déchets verts 

Ferrailles GRATUIT 
 
 
La déchèterie est ouverte (sauf jours fériés) aux horaires suivants : 
 

HORAIRES HIVER 
Du 01/10 au 31/05 

HORAIRES ETE 
Du 01/06 au 30/09 

Mardi : 8h00 – 12h00 Mardi : 8h00 – 12h00 

Samedi : 8h00-12h00 ; 13h00-17h00 Mercredi : 16h30-19h30 

 Vendredi : 16h30 – 19h30 

 Samedi : 8h00-12h00 ; 13h00-17h00 
 
 
Condition d’accès à la déchèterie pour les particuliers : 
  être résident sur l’une des communes de la  Communauté de communes du Centre Argonne 

 
 

La collecte et le traitement des déchets déposés à la déchèterie sont des prestations assurées 
par : 
 
BARISIEN : tout-venant (encombrants), déchets inertes (gravats), ferraille, batteries, huiles 
moteur et végétale, cartons, Déchets Ménagers Spéciaux (aérosols, emballages souillés, 
peintures et colles, produits réactifs et/ou toxiques, solvants et huile), piles  
 
PIQUET : déchets verts 
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ECO-SYSTEMES : D3E 
 
SARL Gilles Henry  : pneus 
 

2. LA COLLECTE 
 

 
 

2.1 Résultats de la collecte des ordures ménagères résiduelles 
(OMr)  

 
L’ensemble de la population est desservi par la collecte en porte-à-porte des OMr. 

2.1.1 Tonnages OMr 2016 et évolution 
 

 2012 2013 2014 2015 2016 
Pop totale en vigueur  4602 4602 4612 4573 4532 

Tonnages OM 954,98 929,50 899,30 882,64 791,04 

Ratio par habitant  
(en kg/hbt)  207,51 201,98 194,99 193,01 174,55 
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2.1.2 Coût de la prestation collecte, transit et tr aitement des ordures 
ménagères résiduelles (En € TTC) 

 
 

 2012 2013 2014 2015 2016 

COLLECTE 100 970,04 108 715,90 111 473,67 109 534,56 107 376,89 

TRAITEMENT (+ transit 
depuis 2014) 

58 904,17 63 413,66 76 368,56 73 774,62 66 035,23 

TGAP 19 099,60 21 880,43 23 741,52 31 068,93 17 472,49 

TOTAL 178 972,80 194 009,79 211 583,75 214 378,11 190 884,60 

 
La TGAP est passée de 32 € HT en 2015 à 20,08 € HT en 2016 grâce à l’amélioration 
du centre d’enfouissement. 
Le site est certifié ISO 14001, ce qui permet à la collectivité de bénéficier d’une TGAP au taux réduit (tarif actualisé 
chaque année selon la réglementation en vigueur). L’installation de valorisation du biogaz en fonctionnement sur le site 
doit permettre de valoriser plus de 75% du biogaz et donc de faire bénéficier les Communauté de communes du taux 
de TGAP doublement réduit. Cette valeur n’est cependant considérée définitive qu’à l’issue de la validation des Service 
chargés de son recouvrement. 

2.2 Résultats de la collecte de déchets issus du tr i sélectif  

2.2.1 Tonnages 2016 et évolutions 
 

 TONNAGES 
2012 

TONNAGES 
2013 

TONNAGES 
2014 

TONNAGES 
2015 

TONNAGES 
2016 

Pop totale en vigueur 4602 4602 4612 4573 4532 

Verres 174,42 179,75 192,90 179,07 179,37 

Ratio par habitant 
(en kg/hbt)  

37,90 39,06 41,82 39,16 39,58 

RSHV* 182,02 196,00 158,20 165,10 161,24 

Ratio par habitant 
(en kg/hbt)  

39,55 42,59 34,30 36,10 35,58 

Total  356,44 375,75 351,10 344,17 340,61 
 
Depuis la signature du nouveau marché, les recyclables sont collectés en monoflux, ils sont dorénavant 
appelés les Recyclables Secs Hors Verres (*RSHV) 
 

 TONNAGES 
2012 

TONNAGES 
2013 

TONNAGES 
2014 

TONNAGES 
2015 

TONNAGES LIVRES 
AUX FILIERES EN 2016 

Acier 5,46 4,99 5,57 9,88 8,10 

Aluminium / 1,17 0,53 0,49 0,34 

Plastique 11,45 8,01 13,40 23,32 15,10 

Papier Carton 
(EMR) 

18,26 16,30 17,00 25,23 27,31 

Journaux Revues 
Magazines 

111,65 159,90 118,66 114,12 69,64 

Verre 174,42 181,70 192,90 179,07 179,38 

ELA (Emballage 
Liquide Alimentaire) 

/ 0,66 1,62 3,20 2,45 

Total 321,14 372,73 349,68 355,31 302,31 
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Tonnage de refus : 7,848 t    Taux de refus : 4,89 % 

 
Le taux de refus indique la part des déchets qui ne sont pas recyclables. Cela signifie qu’ils auraient du être 
jetés avec les ordures ménagères ou apportés en déchèterie suivant leur type (ex : gros cartons). Le taux 
de refus annuel est calculé sur la base des 7 caractérisations annuelles par flux, c’est-à-dire, l’analyse 
précise d’une collecte type de notre territoire.  
Il est nécessaire que le taux de refus diminue et tende vers zéro notamment pour le verre qui est un matériau 
facilement identifiable. 

 
 

 
 

2.2.2 Coût de la prestation collecte, tri et condit ionnement 
(en € TTC) 

 

 2012 2013 2014 2015 2016 

VERRE collecte + trait. 10 380,51 10 697,24 12 307,28 11 424,54 11 443,81 

RSHV collecte 36 076,00 39 068,75 28 215,60 29 216,00 28 247,55 

RSHV traitement 30 464,97 32 570,31 27 843,20 28 599,25 27 905,51 

RSHV Caractérisations 2 474,85 2 558,43 1 155,00 1 461,14 1 459,76 

TOTAL 79 396,33 84 894,75 69 521,08 70 700,93 69 056,62 
 
Depuis le 1 er juin 2014, les compétences collecte, transit et tr aitement sont 
transférées au SMET. 
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2.2.3 Les recettes du tri sélectif (en €) 
 

 2012 2013 2014 2015 2016 

ADELPHE 30 160,87 30 073,27  29 887,72  37 485,26 15 500 (en attente du 
liquidatif estimé à 14 870 €) 

JRM 9 145,15 13 083,65 10 406,34 8 004,81 € 5 366,40 

ACIER 896,35 727,54 775,21 1 186,85 600,81 

ALUMINIUM / 534,95 241,58 255,49 146,63 

PLASTIQUE 3 638,09 2 198,31 3 474,02 5 405,14 2 728,39 

EMR 2 891,07 1 272,30 1 275,14 2 393,39 2 775,65 

VERRE 5 633,86 5 859,69 6 423,70 6 091,89 6 127,45 

ELA 0,00 0,00 7,00 32,01 24,50 

ECOFOLIO 2 947,86 
(soutien 2010) 

3 054,31 
(soutien 2011) 

3 983,32  
(soutien 2012) 

5 749,47 
(soutien 2013) 

4 496,13 
(soutien 2014) 

4 165,70 
(soutien 2015) 

ADELPHE SDD  
N-1 

1 017,19 
(soutien 2011) 

1 049,70 
(soutien 2012) 

766,12 
(soutien 2013) 

1 049,04 
(soutien 2014) 

1 702,57 
(soutien 2015) 

TOTAL 56 330,44 57 853,72 57 233,15 72 149,48 52 305,53 

 

2.3  Résultats de la déchèterie 
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2.3.1 Tonnages 2016 et évolution 
 

TYPE DE DECHETS 2012 2013 2014 2015 2016 

Pop totale en vigueur 4602 4602 4612 4573 4532 

Tout-venant 267,60 329,00 365,74 396,98 354,04 

Ratio / hab (en kg/hbt) 58,15 71,49 79,30 86,81 78,12 

Carton 28,42 23,70 26,50 27,15 21,80 

Ratio / hab (en kg/hbt) 6,18 5,15 5,75 5,94 4,81 

Ferrailles et batteries 28,64 27,78 30,28 28,63 37,48 

Ratio / hab (en kg/hbt) 6,22 6,04 6,57 6,26 8,27 

Déchets inertes 66,30 85,58 68,62 72,37 82,84 

Ratio / hab (en kg/hbt) 14,41 18,60 14,88 15,83 18,28 

DDS 13,04 14,11 12,24 13,86 11,96 

Ratio / hab (en kg/hbt) 2,83 3,07 2,65 3,03 2,64 

EcoDDS 0,00 0,00 0,00 0,108  

Ratio / hab (en kg/hbt) / / / 0,02  

Déchets verts 95,02 102,98 114,12 121,47 132,07 

Ratio / hab (en kg/hbt) 20,65 22,38 24,74 26,56 29,14 

D3E 29,44 37,32 35,513 40,077 30,514 

Ratio / hab (en kg/hbt) 6,40 8,11 7,70 8,76 6,73 

Pneus 2,46 
315 unités 

3,71 
475 unités 

3,645 
467 unités 

6,038 
773 unités 

6,687 
855 unités 

Ratio / hab (en kg/hbt) 0,53 0,81 0,79 1,32 1,47 

TOTAL hors pneus 528,46 620,47 653,01 700,64 670,70 

TOTAL 530,92 624,17 656,66 706,68 677,38 
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Evolution des tonnages issus de la déchèterie de 20 10 à 2016

Tout-venant Carton Ferrailles et batteries Déchets inertes DDS Déchets verts D3E Pneus Bois
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2.3.2 Coût de la prestation exploitation d’une déch èterie (en € TTC) 
 
 

 2012 2013 2014 2015 2016 

BARISIEN/SITA/SUEZ *D 78 818,27 93 532,21 85 917,57 96 752,37 80 203,93 

PIQUET *D 5 543,12 6 210,23 7 280,86 7 749,79 8 293,86 

EcoDDS *D / / / 122,19 / 

Sous-Total Dépenses 84 361,39 99 742,44 93 198,43 104 624,35 88 497,80 

Recettes cartons *R 1 136,80 948,00 1 191,26 1 222,22 981,82 

Recettes ferrailles - 
batteries *R 

1 861,60 1 805,70 4 087,80 3 865,05 4 088,00 

Recettes professionnels 
*R 

2 016,00 1 752,00 3 478,00 4 725,00 8 800,00 

Recettes D3E *R 1 177,18 1 492,60 1 420,52 3 603,78 2 722,53 

Subvention Agence de 
l’eau*R 

2 741,59 / / / / 

Sous-Total Recettes 8 933,17 5 998,3 10 177,58 13 416,05 16 592,35 

TOTAL 75 427,80 93 744,14 € 83 020,85 91 208,30 71 905,45 
 

La TGAP est passée de 32 € HT en 2015 à 20,08 € HT en 2016 grâce à l’amélioration 
du centre d’enfouissement. 
Le site est certifié ISO 14001, ce qui permet à la collectivité de bénéficier d’une TGAP au taux réduit (tarif actualisé 
chaque année selon la réglementation en vigueur). L’installation de valorisation du biogaz en fonctionnement sur le site 
doit permettre de valoriser plus de 75% du biogaz et donc de faire bénéficier les Communauté de communes du taux 
de TGAP doublement réduit. Cette valeur n’est cependant considérée définitive qu’à l’issue de la validation des Service 
chargés de son recouvrement. 
 

2.3.3 Fréquentation de la déchèterie en 2016 
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3. �����������	��
���
��������	���������
����������  

3.1  Traitement des ordures ménagères 
 
Les OMR collectés sont vidés au centre de transfert (route de la Grimoirie à Belrupt en Verdunois) 
avant d’être rechargé pour évacuation vers l’ISDND (Installation de Stockage des Déchets Non 
Dangereux) certifié ISO 14001 de Conflans-en-Jarnisy (54)  géré par BARISIEN SAS. 
 
 

Centre de stockage des déchets non dangereux  
 

Enfouissement en cours :  Enfouissement achevé : 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

3.2  Traitement des déchets des points d’apport vol ontaire 
 
Le verre est collecté et acheminé directement chez le repreneur OI MANUFACTURING France à 
St Menge. 

 
Les déchets du tri sélectif sont acheminés aux centres de tri de Maxival (suite à l’incendie du site 
de Vaudoncourt) et à Epinal. Les déchets triés sont ensuite livrés aux filières de recyclage 
suivantes :  
 

·  Acier    ARCELOR MITTAL PACKAGING 
·  Aluminium   REGEAL AFFIMET 
·  Plastique   VALORPLAST 
·  EMR   DS SMITH KAYSERSBERG 
·  ELA   REVIPAC (Novatissue) 
·  JRM   NORSKE SKOG GOLBEY 
·  Verre    OI-MANUFACTURING 

 

3.3 Traitement des déchets de déchèterie 
 

Types de déchets Destination 

Gravats Valorisation - Etienne Frères – Carrières d’Aubréville (55120) 

Déchets verts Compostage - Amblaincourt (55) 

Tout venant Enfouissement à Conflans en Jarnisy Labry (54) 

Ferraille Valorisation  - Entreprise G. Bruhat à Vitry le François (51)  

Cartons Recyclage - Conflans en Jarnisy Labry (54) 

Batteries Société S.T.C.M. à Bazoches les Gallerandes (45) 

DMS Traitement et valorisation - Cedilor à Amnéville (57) 

Huiles de vidange 
Valorisation SEVIA Société Ramassage Régénération Huiles Usagées à 
Nancy (54) 

Huiles ménagères Valorisation - Lorrainergies à Maxéville (54) 
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DDS (Acides, 
solvants, pateux, 
phytosanitaire, …) 

Traitement/Valorisation CEDILOR à Malancourt la Montagne (57) 

D3E Association AMIE à Verdun (55) 

Pneus Sarl Gilles Henry Chaudeney sur Moselle (54) 
 
 
 

4. L’EMPLOI 
 
Le service est assuré par plusieurs agents : 
  Un agent en charge de l’accueil et du gardiennage de la déchetterie (prestation communale), 
  Un agent de développement chargé de l’organisation du service « déchets ménagers et 

assimilés » 
  Un agent comptable pour la facturation du service « déchets ménagers et assimilés ». 
 
 
 

5. LA REDEVANCE  
 
 
Ménages : Cas particuliers : 
Foyer d'  1 pers. :  97 € Résidences secondaires :  194 € 
Foyer de 2 pers. :  194 € Gîtes de moins de 5 places :  80 € 
Foyer de 3 pers. :  251 € Gîtes de plus de 5 places :  160 € 
Foyer de 4 pers. : 308 € Campings :  160 € 
Foyer de 5 pers. :  365 € Chambres d'hôtes :  40 € 
Foyer de 6 pers. :  422 € 
Foyer de 7 pers. :  479 € 
Foyer de 8 pers. :  536 € 
Foyer de 9 pers. :  593 € 
Foyer 10 pers. et + 650 € 
 
Professionnels :  
Catégorie 0 (pas de déchets ou filière privée) : pas de facturation mais justificatifs obligatoires. 
Catégorie 1 (professionnels produisant jusqu’à 100 litres de déchets par semaine) :   120 € 
Catégorie 2 (professionnels produisant de 100 à 240 litres de déchets par semaine) : 160 €  
 
Etablissements publics : 
Ecoles et collèges : 194 € (- de 100 élèves) ; 388 € (+ de 100 élèves) 
Mairies/Codecom : de 194 € à 776 € selon le nombre d'habitants 
Micro-crèche : 194 € 
 
Gendarmerie : 388 € 
La Poste : 388 € 
Centre des Finances Publiques : 388 € 
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LES INDICATEURS FINANCIERS 
COMPTES ADMINISTRATIFS 2016 

 
La Communauté de Communes ne gère aucun déchet en régie. La gestion des déchets 
est confiée par contrat à des entreprises qui sont prestataires de service. 

1. DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 2016 
 

Chap Libellé Dépenses en €uros 

011 Charges à caractère général 357 703,35 
012 Charges de personnel et frais assimilés 29 122,77 
65 Autre charge de gestion courante 1 458,08 

Total des dépenses de gestion courante 388 284,20  

66 Charges financières -64,91 
67 Charges exceptionnelles 5 724,49 

Total des dépenses réelles d’exploitation 393 943,7 8 

042 Opérations d’ordre de transfert entre section 8 709,00 

TOTAL  402 652,78 
  
D002 Déficit d’exploitation reporté de 2015 47 606,41 

TOTAL des dépenses d’exploitation cumulées  450 259,19 

2. RECETTES DE FONCTIONNEMENT 2016 
 

Chap Libellé Dépenses en €uros 

70 Prestation de service (REOM) 444 492,97 
74 Subvention d’exploitation 54 456,88 

Total des recettes de gestion courante 495 949,85  

76 Produits financiers 2 800,00 

Total des recettes réelles d’exploitation 498 749,8 5 

042 Opérations d’ordre de transfert entre section 2 568,00 

TOTAL 501 317,85 

3. DEPENSES D’INVESTISSEMENT 2016 
 

Chap Libellé Dépenses en €uros 

16 Emprunts et dettes assimilées 8 949,99 
040 Opérations d’ordre entre sections 2 568,00 

TOTAL 11 517,99 

4. RECETTES D’INVESTISSEMENT 2016 
 

Chap Libellé Dépenses en €uros 

040 Opérations d’ordre entre sections 8 709,00 

TOTAL 8 709,00 
  
R001 Excédent d’investissement reporté de 2015 72 594,20 

TOTAL des recettes d’investissement cumulées  81 303,20 
 


